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Paris, le 26 juillet 2019

COMMUNIQUÉ CFTC DGFIP

L’ART DE FAIRE CROIRE QU’ON FAIT PLUS…
AVEC POURTANT BEAUCOUP MOINS !

Notre ministre ne connait aucune pause en matière de communication, sauf lorsqu’il s’adresse 
aux élus du personnel dans la cadre du CTM où là, curieusement c’est la grande muette.

Pour le reste c’est à la presse qu’il réserve les informations concernant les volumes d’emplois.

La CFTC DGFIP dénonce avec force depuis des mois ce type de communication basée sur la seule 
présence médiatique et au mépris de la représentation élue des personnels.

C'est pourtant ainsi que les personnels apprendront successivement par la télévision au cours de 
ce mois de juillet  que 10 000 postes seront supprimés dans les Ministères Economiques et 
Financiers, puis  par la radio que finalement, ce ne sont pas 50 000 mais 15 000 emplois publics 
qui seront supprimés durant ce quinquennat. Lorsqu’on sait que déjà 3 700 ont été supprimés 
au cours des 2 premières années (2018 et 2019) il suffit du niveau de CM1 pour imaginer qu’en 
moyenne 2 100 postes seront supprimés chaque année en 2020, 2021 puis 2022.

Avec le même niveau scolaire on comprend que le ministère de Monsieur Darmanin s’arrogera la 
palme du plus vertueux en supprimant à lui seul 2/3 des 15 000 emplois publics d’Etat au cours 
de cette mandature.

Il  n’est  pas  nécessaire  d’être  un très  brillant  analyste  pour  comprendre  que,  au  sein  de  ce  
Ministère  la  DGFIP  étant  la  plus  grosse  direction,  c’est  elle  qui  paiera  l’essentiel  du  tribut ; 
d’ailleurs, dans cette direction exemplaire 2/3 est déjà le taux de non remplacement du nombre 
de fonctionnaires partant à la retraite…Coïncidence des nombres…

Alors comment ne pas saluer le coup de génie, ce 24 juillet, publié dans un communiqué du 
ministre annonçant pour 2020 la possibilité de payer ses impôts chez les buralistes !

Son projet de déconcentration de proximité est malmené dans les départements par les élus qui, 
informés par les Organisations Syndicales du terrain  leur expliquant la réalité  du désossage en 
règle de la DGFIP qu’ils sont priés d’approuver, font remonter massivement par les préfets leur 
contestation. Les élus comprennent que le réseau qu'on leur promet n'est que l'habillage d'un 
plan de liquidation de la DGFIP qui était jusque là leur interlocuteur.

Pour  les  apaiser  et  amplifier  l’illusion  d’un  maillage  territorial  dense,  il  ouvre  la  porte  des 
bureaux de tabac pour que le contribuable trouve un « réseau » de proximité de paiement ! 
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Après les bureaux de poste, l’installation des Maisons de France Services dans des locaux de 
gendarmerie (si  si !! c’est préconisé dans l’instruction du premier ministre !!), aujourd’hui les 
bureaux de tabac ! 

Gageons que cela relancera leur activité …sans trop d’impact sur la santé publique !

Neanmoins, il s'agit bel et bien de l'externalisation d'une partie non négligeable des missions de 
la  DGFIP  qui  est  ici  annoncée  au  mépris  total  des  instances  que  sont  le  Comité  Technique  
Ministériel  et le Comité Technique de Réseau de la DGFIP et de leurs élus.

A force de désengagement, il instille dans l’esprit des citoyens et malheureusement dans l’esprit  
de nombreux agents, que finalement 2/3 des agents de la DGFIP ne servent à rien. 

La DGFIP dans 10 ans existera t elle encore ? si oui sous quelle forme ?

Voilà la triste réalité de l’objectif de ce gouvernement qui, sous camouflage de modernisation, 
n’est engagé que dans une démarche bassement comptable. 

A  la  CFTC  DGFIP, nous  continuerons  à  dire  les  choses  telles  que  nous  les  ressentons  et 
soutiendrons les actions locales d’information auprès des élus et des citoyens  au cours de cet 
été et celles qui s'engageront en septembre prochain.

La CFTC DGFIP  sera toujours aux cotés des agents qui resteront après ces bouleversements, si 
malheureusement  et concrètement ils interviennent. 

La CFTC DGFIP travaillera afin d’améliorer leur sort, leurs nouvelles conditions de vie au travail, 
et d’influer pour des carrières attrayantes dans les nouveaux métiers qui se profileront.
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